
 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES FIUM'ORBU-

CASTELLU 
 

                    EXTRAIT DU REGISTRE        
 

                    DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 10 DECEMBRE 2021 
 

L’an deux mille vingt et un, le dix décembre à quinze heures trente, l’assemblée délibérante 

légalement convoquée par le Président, s’est réunie dans le lieu habituel de ses séances, sous 

la Présidence de Monsieur Francis GIUDICI 

 

Présents: Michel GALINIER, Francis GIUDICI, Angèle MANFREDI, Ange 

PIERI, Antoine OTTAVI, Marie MONTI FOUILLERON, Marie-Toussainte 

SISTI-BALARD, Ghjuvan Santu LE MAO, François BENEDETTI, André 

ROCCHI, Christian PAOLI, Jean Jacques FRATICELLI, Agnulina 

ANDREANI, Sébastien, GUIDICELLI, Esteban SALDANA, Dominique 

VILLARD ANGELI, Philippe VITTORI, Guy MOULIN PAOLI,  François 

TIBERI, Marlène GIUDICELLI, Jean Marc PINELLI, Philippe GIOVANNI. 

 

Suppléés : Jean Noël GIUDICI par Guillaume SANTONI. 

 

Absents ayants donné pouvoir :  Marion PAOLINI à Francis GIUDICI, 

Jacques BARTOLI à Jean Marc PINELLI, Julien PAOLINI  à Ghjuvan Santu 

LE MAO, Muriele ELEGANTINI à André ROCCHI, Anne Marie CHIODI à 

Agnulina ANDREANI, Lisa FRANCISCI à Jean Jacques FRATICELLI, Georges 

MORACCHINI à François TIBERI, Philippe SUSINI à Angèle MANFREDI, Dominique 

FRATICELLI à Antoine OTTAVI. 

 

Absents :, Xavier LUCIANI, Marie Félicia CRISTOFARI, Don Marc ALBERTINI, Jean 

Noël PROFIZI, Josette FERRARI, Stella MORACCHINI.  
 

Secrétaire de séance : Angèle MANFREDI. 

 

 

Délibération n° 7721 Objet : Délibération relative à l’instauration de la participation 

de la Communauté de Communes Fium’Orbu Castellu à la protection sociale 

complémentaire de ses agents 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

 

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale,  

 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6,  

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et notamment son article 22 bis, les collectivités 

territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des garanties de 

protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent. La 
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en exercice 38 

présents  23 

absents ayant donné pouvoir ou 
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3 décembre 2021 

 

Date d'affichage 
 

14 décembre 2021 



 

 

participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou règlements garantissant la 

mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités, 

 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents,  

 

Vu la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale 

complémentaire de leurs agents,  

 

Vu l’avis du Comité technique en date du 02 décembre 2021, 

 

Considérant que la collectivité peut apporter sa participation soit au titre du risque "santé" 

(risques liés à l’intégrité physique de la personne et ceux liés à la maternité), soit au titre du 

risque "prévoyance" (risques liés à l’incapacité, l’invalidité et le décès), soit au titre des deux 

risques, 

 

Considérant que sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé 

ou de prévoyance remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou 

retraitées, attestée par la délivrance d'un label dans les conditions prévues ou vérifiée dans le 

cadre d’une procédure de mise en concurrence. 

 

 

 
DECIDE, après en avoir délibéré,  

 

Article 1 : Mode de mise en œuvre choisi (labellisation) 

La Communauté de communes Fium’Orbu Castellu accorde sa participation aux dépenses de 

protection sociale complémentaire des fonctionnaires et des agents de droit public et de droit 

privé en activité pour le risque santé et pour le risque prévoyance dans le cadre du dispositif de 

labellisation. 

 

Article 2 : Bénéficiaires 

Les agents titulaires, non-titulaires en position d'activité, agents de droit privé, (indiquer les 

options choisies). 

 

Article 3 : Montant des dépenses et critères de participation 

Le montant de la participation par agent est de  

 

 

 

 

 

Catégorie 

 

A B C 

Santé 

 

28€ 33€ 38€ 

Prévoyance 

 

17€ 17€ 17€ 



 

 

Catégorie 

 

A B C 

Santé 

 

28€ 33€ 38€ 

Prévoyance 

 

17€ 17€ 17€ 

 

 

 

Article 4 : Modalités de versement de la participation 

Le mode de versement de participation est un versement direct aux agents, dans le maximum 

du montant de la cotisation ou de la prime qui serait dû en l’absence d’aide. L'agent devra 

fournir une attestation de labellisation à son employeur (elle sera exigée par le percepteur). 

 

Article 5 : Exécution 

Monsieur le Président, le directeur général par délégation ou le trésorier, sont chargés, chacun 

pour ce qui le concerne, de la mise en œuvre de la présente décision. 

 
 

 
 

 
Extrait conforme au registre des délibérations 

de la communauté de communes Fium’Orbu -Castellu 

Le Président  Francis GIUDICI 
 Certifié exécutoire compte tenu 

de la transmission en Sous 

Préfecture le  

le Président 


